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Méthodologie et mesures prises pour diminuer les déchets alimentaires   
  
L’objectif de Delhaize est de réduire de 50% la quantité de déchets alimentaires pour 2030 (en 
comparaison avec 2016).   
  
Différentes mesures sont prises par Delhaize pour diminuer les déchets alimentaires :   
  

- Donations aux banques alimentaires  
- Étiquette de vente rapide appelée étiquette win-win: réductions allant de -30% à -50%  - 

 Plusieurs mesures sont prises en interne pour réduire les déchets alimentaires :   
o Meilleure prédiction de la vente notamment sur les produits saisonniers o 
Meilleure gestion des dates de péremption   
o Objectifs attribués à chaque magasin pour conscientiser et former les équipes o 
Rapport journalier envoyé aux supermarchés intégrés pour leur permettre de comparer 
leur performance et les motiver à diminuer leurs déchets  

- Les actions prises pour réduire le gaspillage alimentaire sont publiées sur notre site web « Lion’s 
Footprint » https://www.delhaize.lu/fr/the-lion-s-footprint   
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